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ARTICLE 26

Après l’alinéa 117, insérer l’alinéa suivant : 

« Il  fait  l’objet  d’une  convention  passée  avec  le  directeur  général  de  l’agence  et  les
directeurs des organismes et services d’assurance maladie du ressort de l’agence dont la caisse
nationale est membre de l’union nationale des caisses d’assurance maladie, dans le respect  des
dispositions régissant leurs compétences. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est important de prévoir une convention dans ce cadre. 


